
JEUDI 

Évangile de Jésus Christ  selon saint Matthieu (7, 21.24-27) 

En ce temps-là, Jésus disait à ses disciples : « Ce n’est pas en me disant : “Seigneur, 

Seigneur !” qu’on entrera dans le royaume des Cieux, mais c’est en faisant la volonté de 

mon Père qui est aux cieux. 

Ainsi, celui qui entend les paroles que je dis là et les met en pratique est comparable à un 

homme prévoyant qui a construit sa maison sur le roc. La pluie est tombée, les torrents 

ont dévalé, les vents ont soufflé et se sont abattus sur cette maison ; la maison ne s’est pas 

écroulée, car elle était fondée sur le roc. 

Et celui qui entend de moi ces paroles sans les mettre en pratique est comparable à un 

homme insensé qui a construit sa maison sur le sable. La pluie est tombée, les torrents ont 

dévalé, les vents ont soufflé, ils sont venus battre cette maison ; la maison s’est écroulée, 

et son écroulement a été complet. » 

- .Acclamons la Parole de Dieu 

 

Commentaire 

Jésus nous met en garde contre l’illusion. Il ne suffit pas de dire « 

Seigneur, Seigneur! » pour entrer dans le Royaume des cieux. Non il 

ne s’agit pas ici d’une condamnation de la prière. Nous devons, en 

effet, continuer à dire « Seigneur, Seigneur! » mais en sachant bien 

qu’il ne suffit  pas de le dire du bout des lèvres alors que des actes et 

des décisions de notre vie témoigneraient que Jésus n’est pas 

Seigneur pour nous. La prière, sans l’amour obéissant, est une 

illusion. 

Jésus sera vraiment notre Seigneur si nous nous faisons un cœur 

semblable au sien, passionné par l’amour de Dieu. Alors nous 

pourrons faire sa volonté. 

Vouloir ce que veut Dieu, c’est choisir le bonheur. Vouloir autre 

chose, c’est construire sur de l’éphémère, car cela ne va pas résister 

aux épreuves. 

Écouter Jésus, parole d’amour du Père, c’est l’attitude chrétienne par 

excellence. Laisser cette parole nous transformer, nous conformer à 

sa volonté. 

Seigneur, Seigneur, mon rocher, ma force, mon rempart, mon 

bouclier, donne-moi de chanter ta gloire. 
 


